
Commune de Saulnières

Compte Rendu de la réunion du 05 Mars 2019
Convocations  du 28 février  2019
L’an deux mil dix-neuf, le cinq mars à 20 h 00, le conseil municipal de cette commune, régulièrement convoqué,
s’est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence de M. ALBERT,
Maire

Présents : MM. Albert. Romano. Demerre.   Alleaume. Rossi.  Pelletier. Le Valégant.   Mmes  Gaudry. Tremblay.
Rolland. Campas
Absents excusés : M. Toutin (pouvoir à M. Romano).  Mme Millour . Mme Tanné Dusapin

Absente : Mme Lauvernier. 
Secrétaire de séance : Mme Tremblay

1. Lecture et approbation du compte rendu du 1er février 2019
2. Le  Conseil  Municipal  décide  d’adhérer  au  Conseil  d’Architecture,  d’Urbanisme  et  de

l’Environnement (C.A.U.E.) pour la somme de 80.00 euros annuel
3. Monsieur le Maire s’est rendu à la réunion de l’Agence Technique Départementale (ATD) du 26

février, informe que l’ATD va mettre en place une aide juridique pour les communes dans le cadre
de transaction immobilière, puisque ce service remplacerait le passage chez un notaire : le délai
serait moins long et pour un coût moindre. Le service serait facturé 0.75 € /habitants pour l’année
2019. Le conseil municipal émet un avis favorable pour ce service.

4. Monsieur le Maire indique que le solde de la subvention au titre de la Dotation d’Equipement des
Territoires Ruraux pour l’opération Cœur de Village a été versée soit 52 493.70 euros (total 74 991
euros).

5. Le service déchets  de l’Agglomération du pays de Dreux, afin de sensibiliser les administrés à la
problématique des déchets sur le territoire et d’apporter des réponses à leurs questions, propose
une réunion publique d’information au sein de la commune. Un avis favorable est émis. Dès qu’une
date sera proposée, une information sera distribuée aux habitants. Le point sur le ramassage des
déchets verts pourra y être débattu.

6. La randonnée Vernolitaine organisée par la section cyclo du Club Omnisport de Vernouillet passera
en limite de la commune, le dimanche 19 mai 2019.

7. Les 15 et 16 juin, un concours d’Endurance en Attelage traversera la commune. Celui-ci est organisé
par M. Mme Berrou en collaboration avec les « Ecuries du Grand Chemin ».

8. La 19e édition de Paris-Brest-Paris, qui aura lieu entre le 18 et le 22 août prochain passera par
Morvillette. Cette course  est mise en place tous les 4 ans : 1200 km à parcourir en moins de 90
heures entre la région parisienne et Brest, à travers 5 régions, 9 départements et 181 communes.

9. La réunion de la Commission Communale des Impôts Directs aura lieu le jeudi 28 mars à 19 h.
10. Investissements 2019

 Logement communal : changement fenêtre : 1 100 euros
 Changement de la porte de la salle : 7 950 euros
 Aménagement carrefour monument morts :  77 235 euros  (voir  pour 1 renforcement  du

réseau d’eau, devis à demander auprès de la STAG)
 Route de Fontaine, voirie : 27 928 euros
 Rue de la Ferme, voire 12 900 euros
 Route de Crécy, N° 10, voirie, 1 151 euros
 Chemin du Buisson Maloux,  voirie, 17 193 euros
 Route de Crécy N° 11 -19 , voire, 21 067 euros
 Barrières du terrain de foot, 3 500 euros
 Chauffage salle, 3 500 euros



 Mobilier urbain, parc, 2000 euros
 Sécurité routière, Bretonnières, 4 200 euros
 Alarme atelier, 4 400 euros

Dépenses : 530 889 euros   - Recettes (subventions comprises) : 431 807 euros

11. A partir du lundi 18 mars,  un agent saisonnier sera présent 30 heures par semaine (pendant 9
mois). Son contrat passe par l’association GRACES. Son salaire est pris en charge à 60 % par l’Etat et
40 % par la commune pour 20 heures. Les 10 heures supplémentaires sont à la charge en totalité
par la commune.

12. Des travaux sont prévus pour refaire la dalle devant le portail de la salle polyvalente.

TOUR DE TABLE :

-Mme Rolland : demande des nouvelles pour le voyage à Saulnières (35) . Monsieur le Maire explique
que le Maire  de Saulnières  35 et  son conseil  estimant  que le  nombre de participants  étant  peu
nombreux et principalement des gens du conseil  municipal, ne souhaite pas poursuivre l’échange
actuellement, à revoir pour des échanges scolaires ou sportifs….
Une information sera faite pour les personnes inscrites, Monsieur le Maire s’étant renseigné pour la
location de 2 mini-bus annulera les demandes.
Souhaiterait savoir où en est le projet de la borne à pains prévue l’an passé. Cela est à revoir avec le
boulanger qui souhaitait, au préalable savoir si cela avait été rentable sur la commune d’Aunay-sous-
Crécy, avant d’investir de nouveau
Demande que soit prévue la publicité pour la Foire à Tout du 8 septembre 2019.
-  M. Le Valégant : demande si lors de la réunion du 14 mars concernant l’attribution des logements
de l’Habitat Eurélien, Monsieur le Maire a son mot à dire. Monsieur le Maire indique qu’il est présent
mais qu’il y a tout d’abord des critères à respecter, financier…….
- Mme Tremblay : Monsieur le Maire lui indique que le géomètre sera présent à 9 h demain mercredi
6 mars pour la parcelle de terrain à rétrocéder.
- Mme Campas signale des déchets sur la placette derrière le monument aux morts, et indique qu’un
semi-remorque avec des véhicules sur son plateau a stationné sur le devant de la voirie, elle a donc
prévenu la Gendarmerie.

- M. Alleaume : signale l’état de la route devant la déchetterie, le conseil départemental sera prévenu
par un courrier

Une commission des finan ces est prévue jeudi 21 mars à 20 h

Séance levée à 22 h 15

Le Maire, La secrétaire de séance, les membres présents


